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BIBLIOGRAPHIE

La seigneurie de Belmont1

M. Dessemontet, d'emblee, indique son point de depart: ä l'ado-
lescent, l'amour de la petite patrie locale posa des questions auxquelles
rhomme, rompu au metier, cherche ä repondre. Et pour etre ne sur
1'humble coteau de Semontet, au debouche calme et severe du Buron,
pour etre monte ä cette proue admirable oü se dressa jadis le chateau
de Belmont, pour avoir franchi les portes du bourg et visite ensuite, ä

travers champs et haies, les villages echelonnes jusqu'aux confins de la
seigneurie, le travail de l'historien n'est pas moins — par la competence
de l'auteur et par un heureux concours de circonstances — la description

d'un domaine typique de notre moyen äge vaudois. La Bibliotheque
historique vaudoise, precieuse collection, est enrichie d'un volume de
valeur, bien equilibre dans son plan et tres complet par les questions si
diverses qu'il aborde. II faudrait n'avoir soi-meme rien publie en ce

genre un peu ardu, pour reprocher ä M. Dessemontet quelques cha-
pitres fort denses, certaines notes volumineuses, herissees de references
et d'abreviations que d'excellentes tables rendent pourtant claires : une
solide monographic scientifique, malgre qu'on en ait, ne peut etre d'une
lecture facile. On le deplorera de tout cceur, mais en demeurant rai-
sonnable, car l'histoire ä la portee de chacun, mais suffisamment docu-
mentee, ne saurait voir le jour avant les recherches d'erudition.

Propriete commune de la famille de Grandson ä l'origine, puis
apanage de deux de ses branches successivement, devenu arriere-fief
du Second Charlemagne au milieu du XIIIe siecle, Belmont connut un
sort analogue ä celui de presque tous les grands domaines feodaux de

notre pays. Son evolution ulterieure, plus particuliere et mouvementee,
offre des situations juridiques fort interessantes. Hugues de Grandson,
durement etreint par ses adversaires et trahi par la comtesse de Neu-
chätel, avait cru echapper au desastre en forgeant de faux documents :
le baron, faussaire par desespoir et par colere, vit ses biens confisques par
la Maison de Savoie. Belmont, d'abord administre par un chätelain
comtal, puis infeode ä Guy de la Tremoille en assignation de rente, est
rachete en 1428 par le due, et vendu en 1447 ä Louis de Chalon. La
duchesse Yolande l'acquerra personnellement en 1470, puis Charles Ier
en fera le douaire de sa cousine Louise de Savoie, remariee ä Francois
de Luxembourg-Martigues. En 1553, la seigneurie parviendra definiti-
vement ä LL.EE. qui l'annexeront ä leur bailliage d'Yverdon. Connue
des 1154, une histoire si variee permet ä l'auteur, on le confoit, d'exercer

1 Olivier Dessemontet, La seigneurie de Belmont au Pays de Vaud, in-8°,
340 pages, La Concorde, Lausanne 1955 (Bibliothique historique vaudoise, t. XVII).
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sa perspicacite : non seulement par les personnages qui l'animent, mais
encore par les problemes de droit qu'il doit aborder, le livre presente un
interet qui depasse tres largement les limites territoriales du fief. C'est
la un instrument dont on ne se privera pas : la premiere partie, dont les
onze chapitres suivent le fil du temps, nous le garantit a eile seule.

La seconde pourtant, qui depeint la vie des agglomerations, l'Eglise,
l'economie, la justice, est plus passionnante et plus utile encore. Le
medieviste sait ä quel point les realites qu'il examine sont complexes,
mais, encore que bien decide ä ne jamais se departir d'un esprit subtil
et nuance, il succombe parfois ä un desir de systematisation etranger
aux temps qu'il etudie. A la tentation, M. Dessemontet resiste vigou-
reusement: voyez par exemple son chapitre XVII, L'economie. Depuis
longtemps, certes, on savait avec quelle prudence il convient d'estimer
les mesures locales du moyen äge, et l'on ne s'aventurait point les yeux
fermes dans ce perfide marecage ; toutefois, en citant quelques
documents, l'auteur devoile sous les eaux dormantes de telles profondeurs
que l'on craint de ne pas trouver, pour soi et dans un autre travail, la
terre plus ou moins ferme qu'il a su delimiter avec tant de methode.
On se reportera done souvent ä ces pages ou est montre le chemin de
minutie et de prudence qu'il faut suivre en l'occurrence. Le
chapitre XIX, L'Eglise, commence inevitablement par le delicat probleme
des origines : une fois de plus, un historien se heurte aux terrae inco-
gnitae les plus enigmatiques de notre passe ecclesiastique. Certes, un
coin du voile est ici ou la souleve, mais on demeure convaincu de la
necessite d'un examen general du Pays de Vaud ä ce sujet: enquete
delicate, aux phases parfois decevantes, mais qu'il faudra bien, un jour,
mener ä terme. Une autre etude prealable se manifeste indispensable,
celle des mots employes dans les rapports de nos visites pastorales du
XVe siecle et des coutumes anciennes ou nouvelles auxquelles ils font
allusion : alors seulement on pourra profiter pleinement des textes.
Nous suivons tres volontiers M. Dessemontet quand, de la presence
d'une statue de saint Martin ä l'eglise d'Ursins en 1416 et en 1453, il
deduit l'hypothese que le sanctuaire aurait ete place sous le vocable de
l'apotre des campagnes gauloises, et non point de saint Nicolas (p. 304) ;
mais son adaptation d'absque firma custodia: «hors de toute garde
sure » (p. 293) n'a pas toute la clarte desirable et possible (le saint
Sacrement etait, veut dire le texte, depourvu de coffret ou d'armoire
que l'on puisse fermer ä clef). Le Bourg de Belmont (chap. XIV) que
l'auteur ressuscite avec bonheur (pensons que la plupart des textes
indispensables ä pareille restitution lui manque nt) se trouvait devant le
chateau et, par ses ouvrages, en rendait la defense plus facile. II nous
parait appartenir, comme l'auteur le suggere (p. 184), au type des loca-
lites nees de quelques maisons bäties devant le fort et entourees plus
tard d'une enceinte ; son relatif abandon au profit d'un site nouveau,
sur le grand chemin, n'a rien d'extraordinaire. Nous reviendrons un
jour sur ces questions dans un travail sur les bourgs medievaux du
diocese de Sion.
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Le chapitre XIII, intitule Le chäteau de Belmont, est le plus neuf
de tout le volume par sa methode. De ruines romantiques, point :

seulement un cimetiere communal qui souligne, comme ä dessein,
le caractere transitoire de ce monde. Nous n'oublierons pas les
sondages entrepris sur la colline en compagnie de l'auteur qui nous
avait amicalement convie : les tranchees ne revelerent rien d'autre que
l'endroit oü Ton avait autrefois creuse pour recuperer, jusqu'aux fon-
dations, les materiaux de la forteresse Loin de se decourager pour-
tant, M. Dessemontet compara patiemment les plans du terrain devaste
et les textes comptables des chätelains de jadis : fiche apres fiche,
comme en un conte fantastique, le chateau disparu s'eleva devant ses

yeux d'abord sceptiques, puis convaincus. Pour n'etre ni archeologue,
ni magicien, il n'avait pas moins demontre ce qu'en l'absence de ruines
tangibles, l'archiviste peut tirer des documents ecrits. L'auteur, hätons-
nous de le dire ä qui trop tot voudra sourire, souligne modestement le
caractere hypothetique de certains elements, comme la restitution du
plan interieur. Les curieux inventaires du mobilier que se transmet-
taient les chätelains sont accompagnes de quelques inevitables points
d'interrogation : en oterons-nous deux en proposant, pour le pomel
cuvert de toles blanches, un pommeau ou epi de ferblanterie destine au
faite d'une tour et, pour la munery deposee ä l'ecurie, la meule d'un
petit moulin ä bras?

L'auteur conclut en esperant que son livre puisse servir ä celui
« qui entreprendra d'ecrire l'histoire de notre pays au moyen age »

(p. 312). Ce jour, sans doute, est encore eloigne : il faut que paraissent,
auparavant, plusieurs ouvrages aussi soigneusement bätis que Belmont,
et qui s'ajouteront ä ceux que dejä les Charles Gilliard, les Georges
Rapp, les Roger Deglon ont publies sur Moudon, Prangins et Yverdon,
et ä tout ce que d'autres estimables auteurs nous ont revele du passe
ecclesiastique et juridique de notre terre vaudoise. En attendant, bien
des curieux de la vie ancienne liront avec plaisir ce livre passionnant,
meme s'il faut un effort pour penetrer dans une epoque si differente
de l'actuelle ; et l'ceuvre de notre ami sera souvent utilisee et citee par
tous ceux qui, avec lui, amassent les materiaux de la future histoire de

notre patrie au moyen age.
Fr.-Olivier Dubuis.

Verite sur Berne

« Par opposition aux historiens conformistes, M. Henry Mercier
refuse d'accommoder une histoire tendancieuse ä l'usage du peuple. II
n'est pas homme ä sollicker les faits, quitte ä laisser dans l'ombre une
realite desagreable ä certains esprits Chauvins. Remontant sans cesse ä

la source des documents, il est l'historien de la verite. Aussi peut-on
etre assure que les gouvernements ne feront jamais appel ä lui en vue
« d'interpreter » les evenements du passe. En revanche, nul n'est mieux

14
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ä meme d'elucider scientifiquement certains points d'histoire, quand
bien meme les milieux officiels n'y ont pas interet. »

Qui est l'auteur ainsi presente? L'historien par excellence, attache
avant tout ä rechercher la verite et qui, l'ayant trouvee, l'expose sine

ira et studio Helas non.
Sa Verite sur Berne 1 n'est qu'un pamphlet, que le mouvement du

« Jura Libre » patronne au risque de compromettre une cause respectable.

Des les premieres pages de cet opuscule, on est frappe du ton
aggressif et injurieux de l'auteur pour tous ceux qui ne sont pas du
meme avis que lui: ce ne sont que conformistes, flagorneurs et pane-
gyristes. Berne est l'hydre, la pieuvre. C'est lä de la litterature d'affiches
electorales, qu'on voudrait nous faire avaler pour de l'histoire.

Comme on trouve dans cet ouvrage de curieuses opinions attributes
ä des historiens du passe ou du present, on est tente de reprendre
leurs ceuvres pour controler. Ce controle est bien difficile, car la plupart
du temps les references sont inexactes. Quand par hasard elles sont
exactes, on s'aperfoit que les citations sont tronquees sans avertisse-
ment, les termes en sont changes, les necessaires nuances des jugements
sont supprimees, des passages sont transposes, si bien que l'on se
demande si l'on n'est pas en droit de dire que la pensee des auteurs
a tte faussee. N'exagerons-nous pas Nullement; on nous apprend
par exemple que Charles Gilliard, un historien « vaudois » contempo-
rain (les guillemets sont de M. Mercier) est «integre dans le complexe
politique et confessionnel bernois »; et pour le prouver on cite un bout
de phrase comme etant la pensee de Charles Gilliard ; alors que l'on
voit, si l'on se reporte ä La Conquete du Pays de Vaud par les Bernois,
que le passage en question est une citation faite par Charles Gilliard
d'un rapport d'un Zurichois, contemporain des evenements de 1536.
Est-ce aller trop loin que de parier de mauvaise foi? Nous ne le pensons
pas.

De la mauvaise foi, il y en a non seulement dans les details, mais
encore dans l'ensemble de l'ouvrage. Car n'en est-ce pas que de vouloir
faire du venal agent double, apostat et bigame, l'avoyer Jerome d'Erlach,
auquel la majeure partie du volume est consacree, le representant de la

pensee politique de Berne pendant des siecles
Verite sur Berne paraitra aux yeux de certains propre ä servir leur

cause. Personnellement, nous en doutons. En tout cas nous refuserons
le beau nom d'historien de la verite ä l'auteur d'un pamphlet plein
d'injures et de mauvaise foi.

Louis Junod.

1 Henry Mercier, Verite sur Berne ou la Pensee d'Etat d'une Republique
oligarchique et theocratique. Esquisse de l'histoire de l'ancien regime des Ligues suisses
sous le signe du mercenariat et du pensionnariat. Editions du «Jura libre », Delemont
1953. 92 pages et 4 planches hors texte.
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Orbe 1

II vient de sortir de presse dans la serie « Tresors de mon pays »,

Editions du Griffon, La Neuveville, un nouveau fascicule, le soixante-
neuvieme de la serie : Orbe, par Louis Junod

Une inspection sommaire suffit dejä ä gagner l'entiere Sympathie
de chacun, tant ce petit mais charmant volume est attrayant par sa

presentation elegante et l'abondance de ses illustrations. Ses planches,
süperbes reproductions de photographies originales dues ä deux artistes,
MM. Max-F. Chiffelle et R. Allegrini, sont superieurement reussies et
enchantent aussi bien le connaisseur des lieux que l'etranger ä Orbe,
auquel elles inspirent le desir d'aller voir sur place la realite.

On y admire entre autres les deux tours du chateau, l'eglise et les
divers motifs de sa decoration interieure, les fagades de quelques belies
demeures d'autrefois, le celebre « Grand Pont», sept medaillons des

mosaiques de Bosceaz, deux süperbes cliches de l'entree des Gorges,
les naives representations des apötres figurant au choeur de l'antique
eglise de Montcherand.

Quant au texte, nul n'etait mieux qualifie pour en assumer la redaction

et en garantir l'exactitude que M. Louis Junod, dont la these de
doctorat nous valut, en 1933, la nouvelle et precieuse edition critique,
abondamment annotee, des Memoires de Pierrefieur, ce pittoresque
notateur des faits divers survenus ä Orbe, sa patrie, au XVIe siecle.

Historien avise, verse mieux que quiconque dans la pratique des

textes anciens, M. Junod a su fournir de son sujet un expose personnel
excellent. Dans une succession de chapitres aux titres bien choisis pour
caracteriser les phases diverses et multiples de l'histoire d'Orbe, il nous
conduit de YUrba romaine ä l'Orbe d'aujourd'hui en une suite de
tableaux clairs et precis, sobres et toutefois complets, que l'on parcourt
avec un interet soutenu. Les specialistes ne pourront qu'apprecier l'art
avec lequel l'auteur a su choisir dans l'abondance des faits et documents
ceux qu'il importait de mettre en valeur pour donner de la vieille cite
urbigene une impression exacte, complete et vivante.

Cette remarquable etude, renfermant en une vingtaine de pages
tout ce qu'il importe de connaitre sur Orbe, ne peut qu'etre chaudement
recommandee.

S.-W. Poget.

1 Louis Junod, Orbe. Neuchätel, Editions du Griffon, 1955, Tresors de mon
pays, n° 69. 24 pages et 33 planches hors texte, photographies de MM. Max
Chiffelle et R. Allegrini.


	

